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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 3 MARS 2010
Procès verbal administratif

L’année deux mille dix,  le mercredi trois mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M  DELPORTE donne pouvoir à M TRIENTZ
Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à M CAUCHY
M GOSSELIN donne pouvoir à M DELABROYE
M MENESTRIER donne pouvoir à M BABAUT
M. BROCVIELLE donne pouvoir à M. CAVILLON
M DEHURTEVENT donne pouvoir à M DAMIS
M GREVIN donne pouvoir à  M DENGREVILLE
Mme NOUNGUI donne pouvoir à M VANNEUFVILLE
Mme DHEILLY donne pouvoir à Mme LEFEUVRE
M LEGENT donne pouvoir à M DECOTTEGNIE

	

	

	Excusés : MM DELETRE, DEKERVEL, DEBLANGIE, TRICOT, GERAUT, MARTIN, POURCHEZ



La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur JUMEL est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 21 janvier 2010 est adopté à l’unanimité.

1. Communications
· Le prochain conseil de communauté prévu le 18 mars est reporté au jeudi 1er avril 2010 à 20h30.
· Le conseil est informé de la démission de Mme DEFRUIT. La Commune de Fouilloy est sollicitée pour désigner un nouveau délégué.
2. Finances – Compte administratif 2009
Le Compte Administratif est présenté par le Vice président, Monsieur MANTEN, chargé des Finances et de l’Administration Générale. Il préside la séance en lieu et place du Président, Monsieur BABAUT, qui ne prend pas part au vote.

Le document a été transmis aux délégués en annexe de la note de synthèse.

M. MANTEN, Vice Président en charge des finances et de l’administration générale, explique que le Compte Administratif constitue l’arrêté des comptes de la Communauté de Communes à la clôture de l’exercice budgétaire. C’est le bilan financier du Président. Il rapproche les autorisations inscrites aux Budgets Primitif et Supplémentaire des réalisations effectuées en dépenses (mandats) et recettes (titres).

Puis il passe la parole à M. DUMORTIER, Directeur général, qui expose les comptes de l’exercice 2009 :
Compte administratif 2009 -  Budget Principal 2009
Le Compte Administratif Principal reprend les résultats des Budgets Primitif et Supplémentaire votés respectivement en mars et octobre 2009.

Ce Compte Administratif est difficilement comparable au précédent puisque :

- La reprise des écritures comptables depuis 2002 solde le Budget Annexe Economique et la résiliation du contrat passé avec la CCI ont modifié la structure du budget initial voté en mars 2009 avec l’adoption d’un Budget Supplémentaire en octobre 2009.

Le résultat de l’exercice 2009 laisse apparaître un excédent de 1 640 656,91 € hors restes à réaliser estimés à ce jour à 809 000 €.

	BALANCE

GENERALE
	Résultat clôture de l'exercice précédent 2008
	Part affectée Investissement     2009
	Résultat Exercice 2009
	Résultat clôture     2009

	Investissement
	- 1 469 598,59 €
	 
	461 511,68 €
	- 1 008 086,91 €

	Fonctionnement
	3 243 299,83 €
	-2 806 598,59 €
	2 212 042,58 €
	2 648 743,82 €

	TOTAL
	1 773 701,24 €
	-2 806 598,59 €
	2 673 554,26 €
	1 640 656,91 €


Le résultat de l’exercice 2009 du Compte Administratif Principal laisse apparaître un excédent net de 831 656,91 €

[image: image2.wmf]SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - REALISATIONS

Réalisé

011 - 

Charges à caractère générale (prestation de service, entretien voirie, bâtiments,

administration générale, fluides)

012 -

Charges de personnel (payes et charges sociales)

441 077,45 €

65 -

Autres charges de gestion courante (Indemnités élus, subv. organimes de

coopération intercommunale)

014 -

Atténuation de produits (fiscalité reversée aux communes)

839 840,71 €

66 -

Charges financières (Intérêts des emprunts)

208 615,99 €

67 -

Charges exceptionnelles (équilibre budget annexe, économique …)

263 090,41 €

042 -

68- Dotations aux amortissements (opération d'ordre)

96 697,75 €

5 298 418,40 €

042 -

675- Valeur comptable des immobilisations cédées

4 662 000,00 €

4 662 000,00 €

9 960 418,40 €

2 921 852,35 €

527 243,74 €

TOTAL - Dépenses de Fonctionnement 

Hors ZAC

TOTAL - Dépenses de Fonctionnement

 

ZAC

T

OTAL GLOBAL

 - Dépenses de Fonctionnement 


M. DUMORTIER fait remarquer que les charges de personnel et les frais financiers ne représentent que 12% du budget, ce qui permet de dégager un autofinancement conséquent.
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013 -

Atténuation de charges (remboursement personnel)

19 011,90 €

70 -

Produits des services (redevances OM gendarmeries, redevance quote-part

fonctionnement des budgets annexes)

73 -

Impôts et taxes

4 459 165,39 €

7311 - Contributions directes

2 367 016,00 €

7321 - Attribution de compensation

301 921,39 €

7331 - TEOM

1 790 228,00 €

74 - 

Dotations et participations

2 646 652,11 €

7411 - DGF

1 251 930,00 €

74126 - Dotation de compensation des groupements

557 394,00 €

747 - Subventions (fonctionnement piscine, gymnases, transport)

26 732,11 €

748311 - Attributions du FNTP

39 171,00 €

74832 - Attributions du FDTP

631 001,00 €

74833 - Etat - compensation taxe professionnelle

30 524,00 €

7488 - Autres attributions : soutien Adelphe

109 900,00 €

75 - 

Revenus des immeubles (gendarmeries, gymnases)

195 062,67 €

Produits exceptionnels

7788 - Valorisations

105 575,07 €

7 510 460,98 €

77 -

4 662 000,00 €

4 662 000,00 €

12 172 460,98 €

TOTAL GLOBAL

 - Recettes de Fonctionnement 

84 993,84 €

TOTAL - Recettes de Fonctionnement 

Hors ZAC

77 -

TOTAL - Recettes de Fonctionnement  

ZAC

775 - Produits des cessions d'immobilisations


[image: image4.wmf]Crédits disponibles 

au 

Restes à Réaliser

31/12/2009

2009

20414

-

33

Fonds de concours Centre Adalhard

125 000,00 €

25 000,00 €

25 000,00 €

2158

29

812

Acquisition conteneurs

350 000,00 €

65 908,01 €

65 900,00 €

2183

-

020

Matériel bureau informatique

20 000,00 €

13 334,99 €

13 300,00 €

2188

-

411

Matériel sportif (gymnases et stades)

10 000,00 €

4 896,67 €

4 800,00 €

2313

-

020

Provision

 - CDC

15 000,00 €

15 000,00 €

15 000,00 €

2313

-

111

Provision

 - Gendarmeries

10 000,00 €

10 000,00 €

10 000,00 €

2313

-

411

Provision

 - Gymnases

20 000,00 €

1 662,98 €

1 600,00 €

2313

-

413

Provision

 - Piscine

20 000,00 €

2 723,62 €

2 700,00 €

2313

-

812

Environnement - Etude déchetterie JPC

15 000,00 €

12 129,60 €

12 000,00 €

2313

32

824

Aire d'accueil gens du voyage

200 000,00 €

60 007,79 €

60 000,00 €

2313

35

111

Gendarmerie de Corbie 

10 000,00 €

7 615,82 €

7 600,00 €

2313

38

321

Médiathèque

1 036 700,00 €

339 165,51 €

339 000,00 €

2313

39

020

Extension Centre Administratif

120 000,00 €

87 982,15 €

87 900,00 €

2313

42

413

Panneaux solaires Piscine Calypso

28 457,25 €

28 457,25 €

28 400,00 €

2315

40

822

Voirie 2008

1 333 542,75 €

131 352,09 €

131 300,00 €

2315

44

822

Voirie 2009

15 000,00 €

4 523,04 €

4 500,00 €

809 000,00 €

Total budgété           

(BP + BS + DM)

TOTAL des RESTES à REALISER

RESTES A REALISER

2009

Imputation

N° 

programme

Fonction

Désignation
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Réalisé

16 -

Remboursement d'emprunts

341 746,75 €

204 -

Subventions d'équipement versées

100 000,00 €

21 - 

Immobilisations corporelles

295 860,33 €

23 -

Immobilisations en cours

2 198 373,18 €

2313 - Constructions

910 412,53 €

2315 - installations techniques

1 287 960,65 €

2 935 980,26 €

13 -

Subventions d'investissement (écritures transfert BA Ecomonique)

2 532 535,53 €

27 -

Avance consentie au Budget Annexe Economique

2 682 297,36 €

5 214 832,89 €

8 150 813,15 €

VENTILLATION DES DEPENSES D'EQUIPEMENT PAR COMPETENCE ET FONCTION Hors ZAC

Chapitre

Article

Fonction

Réalisé

2158

812

Acquisition conteneurs

284 091,99 €

2183

020

Matériel bureau informatique

6 665,01 €

2188

411

Matériel sportif (pour les gymnases)

5 103,33 €

2313

411

Travaux divers - Gymnases

18 337,02 €

2313

413

Travaux divers - Piscine

17 276,38 €

2313

812

Etude JPC Partner - Déchetterie

2 870,40 €

2313

824

Aire d'accueil des gens du voyage

139 992,21 €

2313

111

Construction de 2 logements Gendarmerie Corbie - Solde

2 384,18 €

2313

321

Médiathèque

697 534,49 €

2313

020

Centre administratif intercommunal - Maîtrise d'œuvre

32 017,85 €

2315

414

Jeux sportifs 2009

49 536,91 €

2315

822

Voirie 2008

1 202 190,66 €

2315

822

Voirie 2009 - Maîtrise d'œuvre

10 476,96 €

2315

812

Réfection voirie Déchetterie

25 756,12 €

2 494 233,51 €

VENTILLATION DES DEPENSES D'EQUIPEMENT PAR COMPETENCE ET FONCTION hors ZAC

MONTANT

%

Administration Générale

38 682,86 €

1,55%

Travaux Voirie

1 238 423,74 €

49,65%

Aire d'accueil

139 992,21 €

5,61%

Sport (Piscine, jeux sportifs)

66 813,29 €

2,68%

Scolaire (Gymnases, matériel)

23 440,35 €

0,94%

Environnement (bacs, étude déchetterie)

286 962,39 €

11,51%

Gendarmeries

2 384,18 €

0,10%

Culture (Médiathèque)

697 534,49 €

27,97%

2 494 233,51 €

100,00%

TOTAL

COMPETENCE

TOTAL

TOTAL - Dépenses d'Investissement 

Hors ZAC

Libellé

21

23

TOTAL - Dépenses d'Investissement  

ZAC inclus

TOTAL GLOBAL

 - Dépenses d'Investissement
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Réalisé

10 -

Dotations, Fonds divers, réserves

 :

2 999 554,03 €

10222 - FCTVA

192 955,44 €

1068 - Excédents de fonctionnement

2 806 598,59 €

13 -

Subventions d'investissement

300 153,05 €

16 -

Emprunts

0,00 €

27 -

Remboursement de l'avance par le Budget Annexe Economique

553 920,00 €

Opération d'ordre

 : 

28 - Amortissements

96 697,75 €

3 950 324,83 €

040 -

4 662 000,00 €

4 662 000,00 €

8 612 324,83 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT - CHAPITRE 13 - DETAIL DES SUBVENTIONS

Réalisé

Aire d'accueil

 : 

162 123,31 €

- DGE - acompte n° 1

76 500,00 €

- DDE - solde

64 029,00 €

- Conseil Général - solde

21 594,31 €

Médiathèque

 :

72 267,24 €

- DRAC - avance pour le mobilier

60 562,44 €

- DRAC - avance pour l'informatique

11 704,80 €

Voirie 2008

 : 

64 790,00 €

- Conseil Général - acompte Aménagement

31 866,50 €

- Conseil Général - acompte Bordurage

32 923,50 €

Semaines régionales de l'environnement (Conseil Régional) - solde

972,50 €

300 153,05 €

040 -

TOTAL

TOTAL - Recettes d'Investissement

 hors ZAC

TOTAL - Recettes d'Investissement 

ZAC inclus

2111 - Transfert terrains au Budget Annexe Economique

TOTAL GLOBAL

 - Recettes d'Investissement


Population totale : 




24 195 hab

	Informations financières - ratios
	Valeurs cdc

	Dépenses réelles de fonctionnement / population
	214,99

	Produits des impositions directes / population
	97,83

	Recettes réelles de fonctionnement / population
	310,41

	Dépenses d’équipement brut / population
	121,35

	DGF / population
	51,74

	Dépenses de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement
	8,48 %

	Dépenses de fonct. et remb. dette en capital / recettes réelles de fonct.
	73,81 %

	Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement
	39,10 %


Compte administratif 2009 -  Budget Annexe Economique 2009
Le Budget Annexe Economique avec les votes des Budgets Principal et Supplémentaire en mars et octobre 2009 a permis de régulariser la situation créée par la résiliation du contrat de concession passé avec la CCI.

La Communauté de Communes du Val de Somme devient le maître d’ouvrage de la ZAC du Val de Somme, assisté du Bureau d’Etudes HEXAGONE pour en assurer la gestion et la commercialisation.

Les opérations comptables effectuées depuis 2002 ont été régularisées à la fois sur le Budget Principal et sur le Budget Annexe Economique.

Le budget 2010 sera assujetti à la TVA, il sera présenté et voté en hors taxe.

Le Budget Principal est intervenu en 2009 pour assurer l’équilibre du Budget Annexe.

Le résultat de l’exercice 2009 est donc équilibré en dépenses et recettes du fait de l’apport du Budget Principal.

[image: image7.wmf]EXECUTION DU BUDGET

Section d'Investissement

3 236 217,36 €

3 236 217,36 €

TOTAL

8 704 192,77 €

8 703 105,66 €

Mandats émis

Titres émis

Section d'Exploitation

5 467 975,41 €

5 466 888,30 €


[image: image8.wmf]Résultat clôture de 

l'exercice précédent 

2008

Part affectée 

Investissement     

2009

Résultat Exercice 

2009

Résultat clôture     

2009

Investissement

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Fonctionnement

1 087,11 €

0,00 €

-1 087,11 €

0,00 €

TOTAL

1 087,11 €

0,00 €

-1 087,11 €

0,00 €

BALANCE GENERALE

BUDGET ANNEXE ECONOMIQUE


[image: image9.wmf]REPRISE DES RESULTATS ANTERIEURS

001 Résultat d'exploitation reporté

001 Solde d'exécution de la section d'investissement

Dépenses

Recettes

0,00 €

1 087,11 €

0,00 €

0,00 €


[image: image10.wmf]TOTAL DES DEPENSES ET RECETTES DE L'EXERCICE - RESULTAT CUMULE

TOTAL

8 704 192,77 €

8 704 192,77 €

Total de la section d'Exploitation

5 467 975,41 €

5 467 975,41 €

Total de la section d'Investissement

3 236 217,36 €

3 236 217,36 €

Dépenses

Recettes
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Réalisé

011 - 

Charges à caractère générale

 :

4 914 055,41 €

     6015 - Terrains à aménager

4 662 000,00 €

     6045 - Etudes et prestations de services

235 746,75 €

     605 - Achats matériel équipement

16 308,66 €

66 -

Charges financières 

0,00 €

042 -

Variation de stocks terrains aménagés 

(opération d'ordre)

553 920,00 €

5 467 975,41 €

TOTAL Dépenses d'Exploitation
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Réalisé

70 -

Ventes de terrains

0,00 €

75 -

Prise en charge du déficit par le Budget Principal

252 055,41 €

Produits exceptionnels

 :

2 532 535,53 €

     - Transfert du Budget Principal subventions reçues de la Région

1 160 875,00 €

     - Transfert du Budget Principal subventions reçues du Département

818 827,64 €

     - Subvention du Budget Principal pour solder l'ancien Budget ZAC

552 832,89 €

042 -

Variaton de stocks terrains aménagés 

(opération d'ordre)

2 682 297,36 €

5 466 888,30 €

77 -

TOTAL Recettes d'Exploitation


[image: image13.wmf]SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES - REALISATIONS

Réalisé

16 -

Remboursement de l'avance du Budget Principal pour solder ancien Budget ZAC

553 920,00 €

040 -

Terrains aménagés 

(opération d'ordre)

2 682 297,36 €

3 236 217,36 €

TOTAL Dépenses d'Investissement


[image: image14.wmf]SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES - REALISATIONS

Réalisé

16 -

Avance consentie par le Budget Principal

2 682 297,36 €

040 -

Terrains aménagés 

(opération d'ordre)

553 920,00 €

3 236 217,36 €

TOTAL Recettes d'Investissement


Compte administratif 2009 -  Budget Annexe Assainissement Collectif  2009
Le résultat de l’exercice 2009 laisse apparaître un excédent de 73 072,17 €uros.

Au cours de l’exercice 2009, il n’y a pas eu de recours à l’emprunt.

La dette et les opérations d’ordre (Amortissements et subventions d’équipement) sont les postes les plus importants.

[image: image15.wmf]LE RESULTAT DE CLOTURE DE L'EXERCICE LAISSE APPARAITRE

 :

Un excédent de

673 741,92 €

en Fonctionnement

Un déficit de

-600 669,75 €

en Investissement

SOIT UN EXCEDENT NET DE :

73 072,17 €

EXECUTION DU BUDGET 2009

TOTAL

1 841 425,11 €

1 823 919,05 €

Section d'Exploitation

Mandats émis

Titres émis

Section d'Investissement

678 288,96 €

1 163 136,15 €

1 142 639,04 €

681 280,01 €


[image: image16.wmf]Résultat clôture de 

l'exercice précédent 

2008

Part affectée 

Investissement     

2009

Résultat Exercice 

2009

Résultat clôture     

2009

Investissement

-118 813,61 €

-481 856,14 €

-600 669,75 €

Fonctionnement

275 039,34 €

-65 647,50 €

464 350,08 €

673 741,92 €

TOTAL

156 225,73 €

-65 647,50 €

-17 506,06 €

73 072,17 €

BALANCE GENERALE

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF


[image: image17.wmf]SECTION D'EXPLOITATION - DEPENSES - REALISATIONS

Réalisé

011 - 

Charges à caractère générale

 :

76 648,17 €

     6061 - Eau, énergie

13 646,23 €

     611 - Sous traitance générale

29 564,25 €

     6156 - Maintenance (Aubigny)

21 170,79 €

     6226 - Honoraires (avocat pour station Corbie)

3 644,79 €

     6231 - Annonces et insertions

8 437,72 €

     6288 - Autres (autorisation rejet eaux usées)

158,39 €

     63512 - Taxes foncières

26,00 €

66 -

Charges financières 

107 212,03 €

67 -

Charges exceptionnelles (versement quote-part au Budget Principal)

60 000,00 €

042 -

Dotations aux amortissements 

(opération d'ordre)

434 428,76 €

678 288,96 €

TOTAL Dépenses d'Exploitation


[image: image18.wmf]SECTION D'EXPLOITATION - RECETTES - REALISATIONS

Réalisé

70 -

Redevance d'assainissement collectif

700 567,91 €

74 -

Primes d'épuration Agence de l'Eau

136 494,00 €

77 -

Produits exceptionnels (remboursement honoraires DDE)

24 547,90 €

042 -

Quote-part des subventions d'investissement 

(opération d'ordre)

281 029,23 €

1 142 639,04 €

TOTAL Recettes d'Exploitation


[image: image19.wmf]SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES - REALISATIONS

Réalisé

16 -

Emprunts et dettes assimilées

404 743,47 €

20 - 

Frais d'études

209 629,14 €

21 - 

Solde unité mobile traitement des boues

9 928,71 €

23 -

Travaux

257 805,60 €

040 -

Amortissements 

(opération d'ordre)

281 029,23 €

1 163 136,15 €

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES - REALISATIONS

Réalisé

10 -

Affectation de résultat 2008

65 647,50 €

Subventions d'investissements

 :

109 994,33 €

      - Acquisition 2 préleveurs à Aubigny

4 804,06 €

      - Solde rue Jules Lardière

52 920,00 €

      - Etude diagnostique assainissement Marcelcave, Sailly le Sec, Villers-Brtx

29 512,80 €

      - Etude diagnostique Corbie Fouilloy

2 715,00 €

      - Unité Mobile

1 637,47 €

      - Maitrise d'œuvre partielle - acompte

5 470,00 €

      - Etude diagnostique réseaux Aubigny

2 935,00 €

      - Travaux raccordemant Aubigny à la STEP de Corbie

10 000,00 €

16 -

Emprunts

0,00 €

27 -

Reversement TVA

71 209,42 €

040 -

Amortissements 

(opération d'ordre)

434 428,76 €

681 280,01 €

TOTAL Recettes d'Investissement

TOTAL Dépenses d'Investissement

13 -


Compte administratif 2009 -  Budget Annexe Assainissement Non Collectif  2009
[image: image20.wmf]VUE D'ENSEMBLE

Mandats émis

Titres émis 

11 000,00 €

11 000,00 €

0,00 €

0,00 €

11 000,00 €

11 000,00 €

Section d'Exploitation

Section d'Investissement

TOTAL


[image: image21.wmf]SECTION D'EXPLOITATION - REALISATIONS

5 400,00 €

11 000,00 €

5 600,00 €

11 000,00 €

11 000,00 €

RECETTES

TOTAL

TOTAL

DEPENSES

74     Subventions d'exploitation

011     Charges à caractère général

         012     Personnel


[image: image22.wmf]Résultat clôture de 

l'exercie précédent 

2008

Part affectée 

Investissement     

2009

Résultat Exercice 

2009

Résultat clôture     

2009

Investissement

0,00 €

0,00 €

0,00 €

Fonctionnement

0,00 €

0,00 €

0,00 €

TOTAL

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

BALANCE GENERALE

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF


___________

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte les Comptes Administratifs Principal et Annexes 2009.

M. le Président remercie les personnes qui ont travaillé à l’élaboration de ces documents budgétaires : les services de la Communauté de Communes, la Commission Finances ainsi que son Président Thierry MANTEN. 
3. Finances – Comptes de gestion 2009 Principal et Annexes
Document de contrôle comptable, le Compte de Gestion retrace au jour le jour les encaissements et les paiements effectués au cours de l’exercice écoulé. C’est la réalisation des comptes du comptable. Il a pour objectif de retracer les recettes et dépenses mais également de présenter l’évolution de la situation patrimoniale et financière de la Communauté de Communes.

La constatation de la concordance entre les écritures du compte de gestion et celles du compte administratif permet d’établir la sincérité des comptes.

Les résultats des différents comptes de gestion du Trésorier ont été joints avec les Comptes Administratifs. Ils sont conformes aux résultats des comptes administratifs (Principal et Annexes).
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte les Comptes de Gestion Principal et Annexes 2009.

4. Finances – Affectation de résultat 2009 
Dans le cadre de la procédure M14, M. MANTEN rappelle que la procédure d’affectation de résultats se décompose en deux temps :

- Premier temps : au Budget Primitif de l’année considérée, le montant de l’autofinancement complémentaire est inscrit sur une ligne budgétaire ne donnant pas lieu à réalisation. Au 31 décembre de cette même année, le Compte Administratif fait apparaître un excédent de fonctionnement au moins égal à l’autofinancement prévu.

Ce résultat est celui qui sera affecté en section d’investissement pour réaliser l’autofinancement prévu du Budget Primitif.

- Second temps : après l’approbation du Compte Administratif, le Conseil de Communauté décide par une délibération spécifique de l’affectation de ce résultat.

Budget Principal – Affectation de résultat

Après avoir entendu le résultat du Compte Administratif de l’exercice 2009 constatant que le Compte Administratif présente les résultats suivants :

Balance Générale

	BALANCE

GENERALE
	Résultat clôture de l'exercice précédent 2008
	Part affectée Investissement     2009
	Résultat Exercice 2009
	Restes à

Réaliser
	Résultat clôture     2009

	Investissement
	- 1 469 598,59 €
	 
	461 511,68 €
	- 809 000 €
	- 1 817 086,91 €

	Fonctionnement
	3 243 299,83 €
	-2 806 598,59 €
	2 212 042,58 €
	
	2 648 743,82 €

	TOTAL
	1 773 701,24 €
	-2 806 598,59 €
	2 673 554,26 €
	- 809 000 €
	831 656,91 €


Considérant que le seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une délibération d’affectation de résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d’investissement.

Il y a lieu d’affecter le résultat comme suit :

	Excédent de fonctionnement cumulé au 31/12/09
	2 648 743,82

	Affectation obligatoire à la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)


	1 817 086,91

	Solde disponible affecté comme suit :
	

	Affectation complémentaire en réserve (c/1068)
	-

	Affectation à l’excédent reporté au fonctionnement (ligne 002)
	831 656,91



	Total affecté au c/1068
	1 817 086,91



	Déficit global cumulé au 31/12/2009

Déficit reporté (ligne 002) en dépense de fonctionnement
	-


Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord pour affecter ce résultat sur le Budget Primitif Principal 2010.
Budget Annexe Assainissement Collectif

Après avoir entendu le résultat du Compte Administratif 2009

Constatant que le Compte Administratif présente les résultats suivants :

	BALANCE GENERALE
	Résultat clôture de l'exercice précédent 2008
	Part affectée Investissement     2009
	Résultat Exercice 2009
	Restes à

réaliser
	Résultat clôture     2009

	Investissement
	- 118 813,61 €
	 
	- 481 856,14 €
	+ 24 641,34 €
	- 576 028,41 €

	Fonctionnement
	275 039,34 €
	- 65 647,50 €
	464 350,08 €
	
	673 741,92 €

	TOTAL
	156 225,73 €
	- 65 647,50 €
	- 17 506,06 €
	+ 24 641,34 €
	97 713,51 €


Considérant que le seul résultat de la section d’exploitation doit faire l’objet d’une délibération d’affectation du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d’investissement).

Il y a lieu d’affecter le résultat comme suit :

	Excédent de fonctionnement cumulé au 31/12/09
	673 741,92

	Affectation obligatoire à la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)
	576 028,41

	Solde disponible affecté comme suit :
	

	Affectation complémentaire en réserve (c/1068)
	-

	Affectation à l’excédent reporté au fonctionnement (ligne 002)
	97 713,51

	Total affecté au c/1068
	576 028,41

	Déficit global cumulé au 31/12/2009

Déficit reporté (ligne 002) en dépense de fonctionnement
	-


A l’unanimité, le Conseil de Communauté donne son accord pour affecter ce résultat sur le BP 2010 du Budget Annexe Assainissement Collectif.

5. Développement économique – ZAC Val de Somme – Travaux – Résiliation des marchés
M. SIMON, Vice Président en charge du développement économique, rappelle le refus de la CNAC de la réalisation du projet Happy Days Shopping qui devait s’implanter sur la ZAC du Val de Somme. Il est donc nécessaire de résilier les marchés travaux qui avaient été passés en avril 2009 pour permettre l’aménagement des parcelles concernées.

Néanmoins la viabilisation de la ZAC reste nécessaire, souhaite qu’un nouvel appel d’offres soit réalisé en ce sens.

Le maître d’œuvre de l’opération devant pour ce faire, réaliser entièrement un nouveau dossier de projet, de consultation, d’analyse des offres et d’assistance à la passation des marchés, un avenant doit donc être passé pour se faire.

Le marché adopté en avril 2009 prenant en compte la réalisation du projet Happy Days Shopping, la CCI avait désigné les entreprises.

Pour mémoire :

Lot 1 : Voirie Assainissement & Fourreaux - Entreprise adjudicatrice : SCREG

Montant y compris variante :





   732 139,35 € HT

Tranche conditionnelle 1 (trottoir public et piste cyclable)

   139 705,30 € HT

Tranche conditionnelle 2 (accès parcelle au nombre de 5)

   124 966,50 € HT

Tranche conditionnelle 3 (dalle de répartition sur conduite gaz)
   103 170,00 € HT

Total lot 1 :






1 100 981,15 € HT

Lot 2 : Réseaux divers – Entreprise adjudicatrice : SOPELEC

Montant y compris variante :





   446 702,90 € HT

Tranche conditionnelle 1 (branchement télécom et fibre)

     21 700,00 € HT

Tranche conditionnelle 2 (branchement BT)



       4 280,00 € HT

Tranche conditionnelle 3 (coffrets gaz)



        1 070,00 € HT



Total lot 2 :






  473 752,90 € HT

Lot 3 : Aménagements paysagers – Entreprise adjudicatrice : VIDAM

Montant :







   278 671,00 € HT



Total lot 3 :






  278 671,00 € HT

Devis

ErDF : dévoiement de la H.T.A





     35 000,00 € HT

GrDF : dévoiement d’une conduite gaz




     30 400,00 € HT

France Télécom : devis résoline 




        3 313,40 € HT



Total devis :






  68 713,40 € HT



Global marché avril 2009 :



1 922 118,45 € HT

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, accepte de résilier les marchés mentionnés ci-dessus.

Il n’y a pas lieu de verser d’indemnités aux entreprises après vérification du CCAG (Cahier des Clauses Administratives Générales), art. 46-1 puisqu’aucun ordre de service n’a été délivré aux entreprises.
M. HOLLVILLE demande si la simple notification qui a été faite n’engage pas la Collectivité.
M. DUMORTIER indique que les entreprises ont été informées et n’ont pas contredit  le principe.
6. Développement économique – ZAC Val de Somme – Travaux – Marchés – Appel d’offres 
M. SIMON rappelle le récapitulatif des lots :

Lot 1 : Voirie Assainissement & Fourreaux – Entreprises adjudicatrice : inconnue

Tranche conditionnelle 1 (trottoir public et piste cyclable)

367 000,00 € HT

Tranche conditionnelle 2 (accès parcelle au nombre de 5)

                 - € HT

Tranche conditionnelle 3 (dalle de répartition sur conduite gaz)
                 - € HT

Total lot 1 hors tranches conditionnelles:

     
    367 000 € HT

Lot 2 : Réseaux divers – Entreprise adjudicatrice : inconnue

Montant y compris variante :





237 000,00 € HT

Tranche conditionnelle 1 (branchement télécom et fibre)

                 - € HT

Tranche conditionnelle 2 (branchement BT)



                 - € HT

Tranche conditionnelle 3 (coffrets gaz)




     -  € HT



Total lot 2 hors tranches conditionnelles :


237 000,00 € HT

Lot 3 : Aménagements paysagers – Entreprise adjudicatrice : inconnue

Montant :








140 000,00 € HT



Total lot 3 :






140 000,00 € HT

Devis

ErDF : dévoiement de la H.T.A





     
35 000,00 € HT

GrDF : dévoiement d’une conduite gaz




     
30 400,00 € HT

France Télécom : devis résoline 





  3 313,40 € HT



Total devis :






68 713,40 € HT

Global prévisionnel hors tranches conditionnelles février 2010 : 812 713,40 € HT

M. DEMAISON demande à quoi correspond l’aménagement paysager et si cette dépense est nécessaire.

M. DUMORTIER explique que les prescriptions paysagères de la ZAC imposent des zones boisées et engazonnées notamment.

M. le Président indique que ces enveloppes sont estimatives et que les offres seront examinées en commission d’appel d’offres puis délibérées en conseil.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à lancer un appel d’offres pour viabiliser la ZAC du Val de Somme, selon la répartition indiquée ci-dessus.
7. Développement économique – ZAC Val de Somme – Maitrise d’œuvre - Travaux – Avenant  marché
M. SIMON indique qu’il y a lieu de revoir le Dossier de Consultation aux Entreprises pour réaliser les travaux de viabilité, qui sont réduits d’environ 50% du dossier initial.

Le Cabinet Profil Ingénierie et le Cabinet TASIAUX doivent ainsi réexaminer le dossier.

Le montant de cet avenant s’élève à 22 800 € HT.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer l’avenant ci-dessus détaillé.

M. le Président indique qu’il a rencontré M. DEMAILLY, Président d’Amiens Métropole, le 26 février dernier et qu’à l’issue de cette entrevue ils ont décidé de se revoir le 10 mars avec leurs collaborateurs respectifs.

De même un rendez vous  été sollicité auprès de M. DESERABLE, Président de la CCI.

Ces rencontres ont pour objet de faire évoluer favorablement les futurs dossiers économiques.
M. HOLLVILLE se dit surpris d’avoir découvert M. GRUBIS sur la photo du bulletin communautaire, illustrant l’article sur l’assistant au maître d’ouvrage pour le développement de la ZAC. 

M. le Président explique que ces personnes ont quitté la CCI pour monter leur propre société, et qu’ils travaillent avec d’autres structures intercommunales telles que le Val de Noye, ou l’Ouest Amiénois, et qu’il est déjà intervenu à ce titre au Conseil de Communauté.
8. Assainissement collectif – DSP Corbie / Fouilloy / Hamelet – Prolongation du contrat Communauté de Communes / Nantaise des Eaux – Avenant n°6
M. DELABROYE, Vise Président chargé de l’environnement et de l’assainissement, rappelle que la Communauté de Communes du Val de Somme a pris la compétence assainissement collectif au 1er janvier 2006.

La Communauté de Communes du Val de Somme a repris le contrat de délégation de service public signé entre le Syndicat intercommunal d’Assainissement du Corbiois et la Nantaise des Eaux Services.

Ainsi, la collecte et le traitement des eaux usées sont assurés sur les villes de Corbie et de Fouilloy et sur le camping municipal de Hamelet.

La date d’entrée en vigueur de ce contrat est le 01/07/2001 et son échéance est le 30/06/2011.

Ainsi, la gestion de la collecte et du traitement des eaux usées sur les communes de Corbie et de Fouilloy et sur le camping municipal d’Hamelet sont délégués à la Nantaise des Eaux services pour une durée de 10 ans.
Le présent contrat de délégation de service public d’assainissement des communes de Corbie, Fouilloy et camping d’Hamelet est prolongé pour une durée de 6 mois.

Son échéance est donc portée au 31 décembre 2011. La durée de ce contrat est donc de 10,5 ans.
Le présent avenant prend effet à compter de la signature du présent document.

Les autres clauses et obligations du contrat demeurent inchangées.
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte cet avenant.
9. Assainissement non collectif – Délimitation du périmètre – Intégration de la Commune de Chipilly – Contrat Communauté de Communes / Nantaise des Eaux – Avenant n°1
La Communauté de Communes du Val de Somme a pris la compétence assainissement non collectif au 1er janvier 2006.

La Communauté de Communes du Val de Somme a délibéré le 14 décembre 2005 afin de statuer sur le choix du délégataire auquel sera attribué le contrat pour l’affermage de son service d’assainissement non collectif.

Au terme de la procédure prévue par les articles1l411-1 et suivants du CGCT, la Communauté de Communes du Val de Somme, par délibération en date du 14 décembre 2005 a autorisé Monsieur Alain BABAUT, Président, à signer le présent contrat avec la société Nantaise des Eaux Services.

Objet de l’affermage :

La gestion du service sera inclut :

a) le contrôle technique de conception, de l’implantation et de la bonne exécution des ouvrages neufs et réhabilités,

b) le diagnostic des installations existantes qui permettra la création d’une base de données et d’un fichier de gestion des abonnés,

c) le contrôle périodique du bon fonctionnement de toutes les installations existantes et de celles qui seront construites ou réhabilités pendant la durée du contrat,

d) l’information des usagers et la communication autour du service public d’assainissement non collectif.

Durée de l’affermage :

La durée du présent contrat d’affermage est de 8 ans à compter de la date d’effet qui est fixée au 1er janvier 2006 ou la date du visa préfectoral si elle est postérieure. Le présent contrat arrive à échéance le 31 décembre 2013.

Délimitation du périmètre de l’affermage :

Le périmètre de la Communauté de Communes du Val de Somme comportait les 31 communes suivantes à la signature du contrat : Aubigny, Baizieux, Bonnay, Bresle, Bussy les Daours, Cachy, Cerisy, Corbie, Daours, Fouilloy, Franvillers, Gentelles, Le Hamel, Hamelet, Heilly, Hénencourt, Lahoussoye, Lamotte Brebière, Lamotte Warfusée, Marcelcave, Méricourt l’Abbé, Morcourt, Ribemont sur Ancre, Sailly le Sec, Sailly Laurette, Treux, Vaire sous Corbie, Vaux sur Somme, Vecquemont, Villers-Bretonneux et Warloy Baillon.

Le périmètre du service assainissement non collectif délégué auprès de la Nantaise des Eaux Services s’étendait donc sur ces 31 communes.

Toutefois l’adhésion de la commune de Chipilly à la Communauté de Communes du Val de Somme est autorisée à compter du 1er janvier 2007, par arrêté du préfet de la région Picardie en date du 28 décembre 2006.

Le  Conseil de Communauté, à l’unanimité, accepte d’intégrer la commune de Chipilly dans le périmètre du contrat passé avec la Nantaise des Eaux Services, soit  32 communes au lieu de 31 communes.

La séance est levée à 21h30.
Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT[image: image23.png]
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